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INDICATEURS ET MODALITÉS DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU SCOT
Conformément à l’article R141-2 du Code de l’urbanisme, « Au titre de l’évaluation environnementale, le rapport
de présentation :

« 5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du schéma 
prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnement 
afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ; »

Le présent chapitre ne concerne que l’analyse des résultats de l’application du SCoT sur l’environnement. Le 
Syndicat Mixte du Pays du Chinonais sera en charge du suivi des indicateurs présentés ci-après. 

Les différents types d’indicateurs de suivi
Un indicateur quantifie et agrège des données pouvant être mesurées et surveillées pour suivre l’évolution 
environnementale du territoire. 

Plusieurs méthodes de classification des indicateurs existent, notamment celles établies par l’Organisation de 
Coopération et de Développement Economiques (OCDE) qui fait référence. De ce son côté, le MEDAD propose 
aussi de suivre des indicateurs d’état, de pression et de réponse : 

Les indicateurs d’état : ils décrivent l’état de l’environnement du point de vue de la qualité du milieu 
ambiant, des émissions et des déchets produits. Exemple : Taux de polluants dans les eaux superficielles, 
indicateurs de qualité du sol, etc. 

Les indicateurs de pression : ils décrivent les pressions naturelles ou anthropiques qui s’exercent sur le 
milieu. Exemple : Évolution démographique, Captage d’eau, Déforestation, etc. 

Les indicateurs de réponse : ils décrivent les politiques mises en œuvre pour limiter les impacts négatifs. 
Exemple : Développement des transports en commun, Réhabilitation du réseau d’assainissement etc. 

Dans le tableau présenté en pages suivante, les indicateurs sont classés selon ces 3 catégories élémentaires. 

Propositions d’indicateurs
Le tableau ci-après liste, pour les différentes thématiques environnementales étudiées, une première série 
d’indicateurs identifiés comme étant intéressants pour le suivi de l’état de l’environnement du territoire du Pays 
du Chinonais. Ils permettent de mettre en évidence des évolutions en termes d’amélioration ou de dégradation 
de l’environnement, sous l’effet notamment de l’aménagement urbain. 

Il est proposé que ces indicateurs soient mis à jour selon des périodicités variables. Avant la mise en place effective 
d’un tel tableau de bord, il sera important de valider le choix des indicateurs finalement les plus pertinents à suivre, 
en fonction de leur utilité et de leur disponibilité. Il est d’autre part important de désigner une personne 
spécifiquement chargée de cette tâche de façon à assurer un suivi continu et efficace. 

Modalités de suivi
Le suivi du SCoT qui comprend le calcul des indicateurs, leurs interprétations et les propositions éventuelles de 
mesures correctrices à apporter, sera réalisé dans le délai légal imparti de 6 ans à compter de la date d’approbation 
du SCoT. 

Il pourra être réalisé par un spécialiste de l’environnement, tel le Parc Naturel Régional de Loire-Anjou-Touraine,
le syndicat mixte du Pays du Chinonais ou toute autre structure compétente en la matière. 








